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SESSION 2011 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A l’aide de ses connaissances,  des annexes, le candidat répond à l’ensemble des 
questions du sujet sur la copie fournie. 
 
 
Avant de commencer à rédiger, vérifier le nombre de pages du sujet. 
Ce sujet comprend 7 pages numérotées de 1/7 à 7/7.  

 

L’annexe 3 est à rendre avec la copie. 
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SUJET : 

 
La ville de Blain en Loire-Atlantique compte environ 10 000 habitants. Vous travaillez au service 
Prévention et sécurité de la ville. Vous êtes G. Dupont. 
 
Dans le quartier HLM de la ville, quartier Verlaine, beaucoup de jeunes sont adeptes de la glisse 
urbaine (annexe 1) qu’ils pratiquent sans protection. Le mobilier urbain de la place de la République, 
est sans cesse dégradé par les passages répétés des skates et rollers, notamment sur les bancs.  
De plus les habitants se plaignent de la nuisance sonore, surtout le soir en été, générée par les 
claquements des skates et la radio dont le volume sonore est souvent au maximum. Il existe  pourtant 
à Blain, à deux pas du quartier, un espace de glisse urbaine soumis  à l’arrêté municipal du 24 avril 
2009 (annexe 2). 
 
Le lundi 23 mars 2011, à 18 heures, lors d’une intervention avec votre collègue R.Blanchart, vous 
assistez à une mauvaise chute d’un des jeunes sans protection en skate. Ce jeune  âgé de 16 ans, est 
brutalement retombé sur le coude. Il souffre et il ne peut plus bouger le bras. 
 
 
 
QUESTIONS : 
 
A partir des faits relatés ci-dessus et des annexes, vous devez : 
 
1 - Décrire le groupe de personnes concernées par votre intervention. 
 
2 - Identifier les trois problèmes rencontrés.  
 
3 - Dégager vos actions  concernant la chute et les classer  par ordre de priorité. 
 
4 - Compléter la fiche d’intervention  qui sera transmise au Responsable du service Prévention et 
sécurité de la ville (annexe 3 à rendre avec la copie) 
 
5- Vous mettez en place une activité de prévention auprès des adolescents adeptes de glisse 
urbaine. Décrire cette action en mettant en évidence : l'objectif, le ou les publics visé(s), deux  
acteurs, le rôle de chacun d'eux et les résultats attendus.  
 
6-. Citer deux  autres partenaires pouvant compléter l’intervention des deux acteurs sur la pratique 
du roller et /ou du skate. 
 
 

BARÉME 

Q1 3 points Q4 4 points 

Q2 1,5 points Q5 5,5 points 

Q3 5 points Q6 1 point 
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ANNEXE 1 
 « APPRENDRE A CIRCULER EN ROLLER » 

 

Ba
se

 N
atio

nale des S
ujets 

d'Ex
amens d

e l'e
nse

ignement p
rofessi

onnel 

Rése
au SC

ER
EN



CAP : Agent de Prévention et de Médiation Code : 50 340 02 sujet Session 2011 

Epreuve : EP3 Communication et Organisation Durée : 2H00 Coefficient : 4 4/7 

 

ANNEXE 1 SUITE 
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ANNEXE  2 : Extrait de l’arrêté municipal du 24 avril 2009 
        concernant l’espace de glisse urbain 

 

Le Maire de la commune de Blain 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux dro its et aux libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2211-1 concernant 
les pouvoirs de police du Maire, 
 
VU le Code de la Santé Publique, 
 
VU le décret n° 88-523 du 5 mai 1988, pris en appli cation de l'article 1er du Code de la Santé 
Publique et relatif aux règles propres à préserver la santé contre les bruits de voisinage, 
 
VU l’arrêté préfectoral relatif aux bruits de voisinage, 

VU l’arrêté municipal du 12 avril 2007 relatif à la consommation de boisson alcoolisées sur 
l’ensemble des espaces publics. 

VU le Code Pénal, notamment son article R. 610-5, 

Considérant qu'il appartient à l'autorité municipale de prendre toutes les mesures propres à 
assurer le maintien du bon ordre, de veiller au respect de la tranquillité publique en élaborant des 
mesures appropriées, 
Considérant que l’espace de glisse urbain situé Rue René CASSIN – 44130 BLAIN, nécessite la 
mise en œuvre de certaines dispositions visant à assurer la sécurité des utilisateurs et la 
tranquillité publique. 
 
ARRETE 
 
Article 1  
 
- L’espace de Glisse Urbain réalisé à proximité de la salle des sports « Catherine DESTIVELLE » 
est d’accès libre. Il n’est pas surveillé. 
- Il est interdit à toute personne en état d’ivresse ou en possession de boissons alcoolisées et/ou 
de substances illicites. 
- Il est mis en priorité à la disposition des habitants de BLAIN. 
- En y accédant, les utilisateurs reconnaissent avoir pris connaissance du présent règlement et en 
accepter toutes les conditions. 
- Notamment ils acceptent les risques liés à la pratique des activités autorisées et en assument 
l'entière responsabilité. 
 
 
 

ARRETE DU MAIRE DE BLAIN 

REGLEMENT DE L'ESPACE DE GLISSE URBAIN (Skate parc) 

Situé Rue René CASSIN 
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ANNEXE  2 (suite) 
 
Article 2  
 
L’espace de glisse urbain de Blain est réservé à la pratique des spécialités sportives pour 
lesquelles il a été créé : 
- L’espace de glisse urbain est réservé à des activités de glisse telles que le Roller (patins à 
roulettes), Le Skateboard (Planche à roulettes) et le B.M.X . (vélo de cross) exclusivement. Toute 
autre activité, pour laquelle cet espace n'est pas destiné, est interdite : Jeux de ballons, véhicule à 
moteur … 
 
- Le port d'équipements de protection individuelle est obligatoire pour tous les usagers 
(casque, protège poignets, coudières et genouillères). 

- Les usagers devront obligatoirement être couverts par une assurance en responsabilité civile afin 
de couvrir les dommages matériels et corporels éventuellement causés à un tiers ou au matériel. 
 
- Il est formellement interdit d'introduire des matériaux et accessoires non fixés qui pourraient 
constituer un risque (cône, palettes, conteneurs, bouteilles…), d’escalader les équipements, de 
faire entrer tout animal même tenu en laisse. 
 
- La pratique du Roller, Skateboard, B.M.X. est interdite autour et dans l'enceinte de la salle des 
sports située à proximité. 
 
Article 3  
 
L’espace sportif est constitué d'un espace de glisse comprenant : 
� Un lanceur courbe 
� Un plan incliné 
� Une demi-pyramide + Curb + Fun box (Ces éléments constituent la plateforme centrale) 
� Une barre de Slide (Barre métallique) 
Le matériel est réalisé selon les normes en vigueur et subit les contrôles techniques et l'entretien 
prévus par les réglementations applicables. 
 
Article 4  
 
Les utilisateurs de l'espace glisse doivent être âgés d'au moins 8 ans (sauf pour les activités 
encadrées. 
Il est recommandé de ne pas pratiquer seul ce sport. 
La présence d'au moins deux usagers est souhaitable sur l'espace sportif afin de pouvoir, le cas 
échéant, prévenir les secours (le point téléphonique le plus proche se trouve dans le gymnase 
«Catherine DESTIVEL» (Rue René CASSIN). 
 
Numéros d’urgence en cas d’accident : 
� Les pompiers : 18  
� La Gendarmerie : 17 
� La Police municipale de BLAIN : 02.40.79.00.08 
 
 
Fait à Blain, le 24 Avril 2009 
Le Maire De Blain 
Gilles HEURTIN 
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ANNEXE 3 (à rendre avec la copie)  

FICHE  D’INTERVENTION  
 

Date : .. / .. / 20        Heure : ….        
 
Nom de l’agent (*) : ….                                        Nom du Coéquipier (*) : …. 
 
Signature :                                                            Signature :   
 

                                                                                                                 
Localisation de l’intervention :  

 
            
 
 

(*) : Respecter l'anonymat. Ne pas inscrire le nom du candidat  

Nature de l’acte  
 
�Incivilités  � Injures � 

Perturbations 
�  Regroupement 

 � Rixes    � Autres 
     
� Agressions  � Verbale � Violente � Coups, blessures 
 � Sexuelle � Viol � Atteintes à la pudeur 
     
� Vol  � Violent � Avec blessures 
     
� Nature du vol   � Sac ou 

bagages 
� Argent � Chéquier 

 � Véhicule � Animaux � Vêtements �  Bijoux 
     
�Regroupement  � Bruyant � Calme � Excitation 
 � Créant un désordre   � Créant une crainte 
     
� Incendie et 
accident  ���� Incendie ���� Immeuble 

 
���� Commerce    ���� Véhicule   
����  Autre(s) … 

    
  ����  Volontaire ���� Accidentel 

 
 ���� Accident ���� Route    ���� Véhicule 

roulant 
����Véhicule 
arrêté 
 

  � Moto      � Vélo � Piéton(s) 
Nb : 
 

 � Blessure légère � Blessure grave 
     
�  Intervention � APMS �Police 

Nationale 
�  Police 
Municipale   

� 
Gendarmerie 
Nationale 

 � Pompiers � SAMU 
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